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Obligation de formation (Article R4323-1) 
  

 

Durée : 1 jour 
 

OBJECTIFS 

 Etre capable de réaliser l’élingage de charges. 

 Etre capable de guider un appareil de levage  

 Connaître les conditions de mise en œuvre des 

équipements de travail. 

 Évaluer les connaissances théoriques  

 Évaluer le savoir-faire pratique  

 

PUBLIC CONCERNÉ 

 Toute personne amenée dans l’exercice de sa 

fonction à utiliser des élingues et des accessoires de 

levage. 

 Adaptation possible pour personne en situation de 

handicap 

 

PRÉREQUIS 

 Connaissance de la langue française nécessaire à la 

compréhension des instructions   

 Etre âgé de 18 ans minimum  

 

NOMBRE DE STAGIAIRES 

 Maximum : 6 personnes 

MODALITÉS PÉDAGOGIQUES 

 Théorie en salle sous forme d’exposés 

 Applications pratiques sur un site pédagogique  

 

ANIMATION 

 Réalisée par des formateurs assurant également des 

missions de vérifications, d’assistance technique et 

suivis selon notre système qualité 

 

PRIX 

 Inter-Entreprises : 231,50 € HT    

 Intra-Entreprises : Nous consulter 

 

DATES DE FORMATION 

 Inter-Entreprises : Calendrier sur notre site internet 

 Intra-Entreprises : Nous consulter 

 

MODALITÉS ET DÉLAIS D'ACCÈS 

Notre organisme s’engage à vous répondre dans un 

délai de 48 heures. Le délai d’accès est d’environ 11 

jours (Variable selon nombre de places disponibles) 

 

PROGRAMME 

 

FORMATION THÉORIQUE : 0,5 JOUR  
 

Contexte réglementaire. 

Analyse de risques. 

Devoirs et responsabilités de l’élingueur. 

Estimation du poids des charges à déplacer. 

Caractéristiques et adéquation des équipements de 

travail. 

Facteurs de mode d’élingage. 

Influence de l’angle d’élingage. 

Choix et gréage des accessoires de levage. 

Exploitation des données constructeurs. 

Gestes de commandement  normalisés. 

FORMATION PRATIQUE ET ÉVALUATION DE 
LA FORMATION : 0,5 JOUR  
 
Mise en situation, reconnaissance des équipements. 

Choix et réglages. 

Estimations du poids des charges à lever. 

Réalisation d’élingages simples avec les appareils  

adaptés à l’opération de levage. 

Mise en application des gestes de commandement 

normalisés. 

Maintenance  et stockage. 

Vérification de l’état de conservation. 

 
Contrôle des connaissances théoriques et du savoir-
faire pratique débouchant sur la délivrance d’une 
attestation de formation, si avis favorable.  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
  
  

FICHE PROGRAMME 
Formation à la pratique de l’élingage et  
au guidage des charges 

Centre de formation :  
Parc d’Activités de la Planque - Rue Nicéphore Niépce  
59710 Pont-À-Marcq 

 

03.20.90.95.00 

 

contact@ctd-delinselle.com 
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Obligation de formation (Article R4323-1) 
  

 

Durée : 1 jour 
 

OBJECTIFS 

 Etre capable de réaliser l’élingage de charges. 

 Savoir guider un ou des appareil(s) de levage en 

respectant les gestes de commandement. 

 Évaluer les connaissances théoriques  

 Évaluer le savoir-faire pratique  

 

PUBLIC CONCERNÉ 

 Toute personne ayant suivi un stage d’élingage, 

amenée dans l’exercice de sa fonction à réaliser le 

guidage de charges. 

 Adaptation possible pour personne en situation de 

handicap 

 

PRÉREQUIS 

 Connaissance de la langue française nécessaire à la 

compréhension des instructions   

 Etre âgé de 18 ans minimum  

 

NOMBRE DE STAGIAIRES 

 Maximum : 6 personnes 

 

MODALITÉS PÉDAGOGIQUES 

 Théorie en salle sous forme d’exposés 

 Applications pratiques sur un site pédagogique  

 Retours d’expériences et exercices. 

 

ANIMATION 

 Réalisée par des formateurs assurant également des 

missions de vérifications, d’assistance technique et 

suivis selon notre système qualité 

 

PRIX 

 Inter-Entreprises : 231,50 € HT  

 Intra-Entreprises : Nous consulter 

 

DATES DE FORMATION 

 Inter-Entreprises : Calendrier sur notre site internet 

 Intra-Entreprises : Nous consulter 

 

MODALITÉS ET DÉLAIS D'ACCÈS 

Notre organisme s’engage à vous répondre dans un 

délai de 48 heures. Le délai d’accès est d’environ 11 

jours (Variable selon nombre de places disponibles) 
 

 

PROGRAMME 

 

FORMATION THÉORIQUE : 0,5 JOUR  
 

Contexte réglementaire. 

Analyse de risques. 

Devoirs et responsabilités du chef de manœuvre. 

Rappel des notions d’élingage : 

- Facteurs de mode d’élingage. 

- Influence de l’angle d’élingage. 

Gestes de commandement normalisés. 

FORMATION PRATIQUE ET ÉVALUATION DE 
LA FORMATION : 0,5 JOUR  
 
Mise en situation, reconnaissance des équipements. 

Réalisation d’élingages avec les appareils de levage 

adaptés à l’opération de manutention. 

Mise en application des gestes de commandement 

normalisés. 

 
Contrôle des connaissances théoriques et du savoir-
faire pratique débouchant sur la délivrance d’une 
attestation de formation, si avis favorable.  

 

 

FICHE PROGRAMME 
Formation Chef de Manœuvre  

Centre de formation :  
Parc d’Activités de la Planque - Rue Nicéphore Niépce  
59710 Pont-À-Marcq 

 

03.20.90.95.00 

 

contact@ctd-delinselle.com 

 


